
( N° i ,t2. ) 

Chambre des Représentants. 

SBANCR DU {4 ~IARS 1873 

Cnnvtnlhm du 26 ,inin t872 po11r l'établissement el l'exploilatio11 de lignes de 
11aîigalion à vapeur vers le Brésil, la Pinta el le Chili (' ). 

AMENDEMENTS. 

\fodiflc1' l'art. 9 de l11 convention de la manière suivante : 

2• f.,igne de la Plata. 

D'Anvers :·1 Buenos-Ayres en trente-cinq jours .. 
De Buenos-Ayres à Anvers en trente-sept jours. 
JJ. 1l est convenu, comme disposition trnnsitoirc, et pour permettre aux 

concessionnaires de renouveler ou de réformer le matériel affecté aujourd'hui à 
ccuc dernière ligne, que les délais fixés ci-dessus pour la traversée entre Anvers 
et Buenos-Ayres et vice-versa, ne seront obligatoires qu'à partir du 1 or jan 
vier f87fJ. 

ART. 28, B. Remplacer les mots: « 41000 tonneaux utiles n et (( 5,000 1011- 

neaux utiles ,, par les suivants : 
<( 5,000 tonneaux de jauge » et ,, 2 .. 000 tonneaux de [auge ». 

50_ 
ART. 49 Tl. Pour retard au delà du temps fixé (art. 9) dans l'arrivée des 

paquebots au port de destination, mille francs ponr le premier jour, quinze 
cents francs pour Je second jour, et deux mille francs pour chacun des jours 
suivants, sans préjudice au droit du Gouvernement de résilier la convention, 
conformément à l'art. 12. 

Aucune amende, eic., comme an projet. 
Euoi-:NF. .MEEUS. 

(1} Projet de loi, n• -12. 
Rnpporl, n" 00. 


